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ans l’alinéa 1 de son article 24, la
1ère édition du Code des
Douanes stipule que la valeur en
douane des marchandises impor-

tées est la valeur transactionnelle, c’est-
à-dire le prix effectivement payé ou à
payer pour l’exportation à destination du
territoire national, le cas échéant, après
ajustement effectué conformément aux
articles 24 et 25. Ceci constitue un tour-
nant décisif dans les annales de l’histoire
des douanes djiboutiennes qui rentrent
d’emblée dans les normes internationa-
les. La refonte globale de la législation
douanière s’inscrit particulièrement dans
la réalisation d’une stratégie de moderni-
sation de l’administration douanière en
adaptant le cadre légal de son action  aux
standards internationaux afin de concilier
la facilitation des échanges et la lutte
contre la fraude.

Pour ce faire, le présent code introduit
les nouvelles mesures suivantes :

1°) Mise à niveau de la réglement ation
douanière

- Conformité avec la Constitution
L’article 47 reprend l’immunité prévue par
la Constitution  djiboutienne à l’égard de
certaines personnes qui sont dispensées
de la visite à corps.

- Adaptation aux engagements interna-
tionaux 
Comme la Douane est actuellement
confrontée à la gestion des divers
accords internationaux (OMD, COMESA,
Accord bilatéral avec l’Ethiopie, etc.) en
plus de ses fonctions traditionnelles, des
précisions ont été apportées afin de pré-
voir l’application des dispositions décou-
lant de ces accords.
- Adaptation aux procédés électroniques

et informatisés
Afin de tirer profit de la nouvelle technolo-
gie de l’information et des techniques
informatiques, cette refonte a été orientée
vers les changements importants de la
procédure de traitement des transactions
commerciales propres à un système
informatique.

2°) Facilit ation des échanges interna -
tionaux

- Définition des régimes économiques
modernes
Compte tenu de l’ouverture de la
République de Djibouti sur les investisse-
ments directs étrangers, le statut des
marchandises entrant sur le territoire

national a été remodelé dans le sens de
la transparence, du suivi des marchandi-
ses placées sous des régimes écono-
miques et aussi de la facilitation de leur
gestion.

Ainsi, des activités industrielles peuvent
s’opérer sans qu’aucun droits et taxes
soient acquittés avec les nouveaux régi-
mes douaniers de perfectionnement actif
et de perfectionnement passif.

3°) Relations entre l’administration et
les opérateurs économiques

- Règles applicables aux professionnels
du dédouanement : Conditions d’exerci-
ce
L’exercice de la profession de
Commissionnaire en Douane est réservé
aux professionnels qui ont eu des forma-
tions spécialisées dans ce sens. Ils sont
alors contraints de se conformer aux lois
et règlements douaniers. Par conséquent,
en cas de faute grave ayant causé un
préjudice à l’Etat, le Directeur des doua-
nes et des droits indirects peut, suivant la
même procédure que l’octroi d’agrément,
le retirer à titre temporaire ou définitif au
titre de sanction engageant la responsa-
bilité du commissionnaire en douane.

- Responsabilité du Commettant
Jusqu’ici comme le Commissionnaire
Agréé est classé professionnel en matiè-
re de dédouanement, sa responsabilité
est engagée par sa signature même si la
déclaration a été établie à l’aide de docu-
ments faux. Il convient alors maintenant
d’engager aussi la responsabilité du
Commettant qui a sciemment prévu de
commettre une infraction douanière et qui
compte échapper au filet de la douane.

N°001  Le Douanier   Avr-Juin 2011

Le DouanierLe Douanier

2

1ère édition
du Code des Douanes

D

Le Douanier
MagazineMagazine

Trimestriel d’information de la Direction
des Douanes et Droits Indirects

Siège : Cité Ministérielle
B.P :1918 - Tél .: 00253.325202
Fax : 00253.355982
www.douanes.dj Rép. de Djibouti

Directeur de publication
M. Gouled Ahmed Youssouf

Rédacteur en Chef
M. Mohamed Mahamoud Assoweh
dit Hayo

Comité de rédaction
Abdourahman Awad Izzi
Moussa Robleh Ibrahim
Kabir-Hamza Abdallah Youssouf
Idriss Elmi Doubad

Saisie
Mlle. Sarah Dallet Alain

SOMMAIRE
- Le mot du Ministr e de l’Économie,
des Finances et de la Planification,
chargé de la Privatisation, S.E.M Ali
Farah Assoweh _ Page 3

- Éditorial Par Gouled Ahmed
Youssouf, Directeur des Douanes et des
Droits Indirects _ Page 4

- Douane : une administration fiscale
au service de l’économie _ Page 5

- Journée Internationale des Douanes
: Sous le signe de la “connaissance,
catalyseur de l’excellence douanière” _
Page 6-7

- Interview exclusive avec le Chef de
mission de l’OMD, M. Serge Duhamel
_ Page 8-10

- Système Sydonia: Une efficacité
Accrue, dans un monde globalisé! _
Page 11

- Contrebande : tolérance zéro /
Eradication de la contrebande: Un
engagement au quotidien ! _ Page 12



N°001  Le Douanier   Avr-Juin 20113

MagazineMagazine

LE MOLE MOT DU MINIST DU MINISTRETRE

e suis fier de saluer la nais-
sance du journal “Le
Douanier” et de parrainer

la deuxième parution publiée
par une direction de mon minis-
tère. Il va sans doute que cette
publication douanière tant
attendue et tant souhaitée fera
rentrer la douane djiboutienne
dans le concert des douanes du
monde, disposant d’un journal
pour informer en temps réel les
opérateurs économiques et les
particuliers dans les matières fis-
cales et lui permettra de s’ancrer
pleinement dans le domaine de
la communication.

Elle va certainement boulever-
ser le rôle de l’administration
douanière et ses rapports avec

les contribuables en renforçant
le capital de confiance qui doit
exister entre les deux parties.

Surtout, en cette période où la
douane djiboutienne se met à
l’heure de l’innovation et de la
modernisation pour relever les
défis de l’avenir, et avec :

1°) L’achèvement des travaux
de la phase une du programme
Colombus constituée de l’éva-
luation des besoins et effectuée
du 20 au 30 Novembre par deux
spécialistes du renforcement des
capacités agrées par l’OMD (
Organisation Mondiale des
Douanes) dans le but de la mise
en œuvre intégrale du cadre de
normes SAFE de l’OMD visant
à soutenir le programme de faci-

litation des échanges de l’OMC
et de parvenir à une modernisa-
tion complète de la douane dji-
boutienne.

2°) La création d’une première
édition du code des douanes
réalisée par des experts de la
DDDI et f inancée sur des fonds
propres levés sur les frais de
charges collectés par la DDDI,
lequel est appelé à remplacer le
code général des impôts (partie
fiscalité indirecte) devenu
inadapté au statut actuel de cette
administration fiscale, s’inscrit
dans le cadre d’une stratégie de
modernisation de l’administra-
tion douanière visant à la mise
en œuvre de standards édictés
par l’OMD af in de faciliter et de
sécuriser le commerce mondial.

3°) Le lancement de la derniè-
re version d’un système infor-
matique très performant, conçu
pour les modernisations doua-
nières et prenant en compte tous
les besoins de ses partenaires
économiques appelé Sydonia
World depuis février 2011.

4°) La remise à niveau des
infrastructures douanières, cette
publication tombe à point
nommé.

Enfin, je ne saurais terminer
mes propos sans souhaiter beau-
coup de succès à la DDDI dans
la réalisation de son bulletin et
de son ambition d’être plus pro-
che de ses usagers chaque jour.

de l’Économie, des Finances et de la Planification,
chargé de la Privatisation, S.E.M Ali Farah Assoweh

J
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ÉÉDITORIALDITORIAL

out d’abord, je voudrais adresser au nom de
l’ensemble du personnel de la Direction des
Douanes et des Droits Indirects et en mon

nom personnel au Président de la République et
Chef de Gouvernement, Son Excellence
Monsieur Ismaïl Omar Guelleh,mes vives et cha-
leureuses félicitations pour sa réélection triom-
phale à la Magistrature Suprême pour un nouveau
mandat de cinq ans. J’implore ALLAH, le Tout
Puissant de le guider et l’épauler dans l’accomplis-
sement de sa lourde mission.Amin. Par la même
occasion,je souhaite vivement à notre pays la sta-
bilité, la paix et la prospérité.

2011 commence pour la douane djiboutienne
avec le lancement officiel de son bulletin trimes-
triel d’inf ormation intitulé “Le Douanier”.
Entièrement réalisé par la DDDI, “Le Douanier”
vous offre une nouvelle vision de la douane dji-
boutienne dont les principaux axes sont :
- Une analyse complète des matières fiscales et des
grandes réformes à venir.
- Une meilleure connaissance de l’administration
douanière et des douaniers, ainsi qu’un dialogue
permanent avec les opérateurs économiques et les
particuliers.
Les principaux dossiers du présent numéro sont :
- Le mot du MEFPP.
- Editorial par le DDDI.
- Histoire de la douane djiboutienne.
- Introduction du Sydonia.
- Deuxième édition de la célébration de la journée
mondiale des Douanes.
- Lutte contre la contrebande.

Par ailleurs, l’année 2010 qui vient de tirer sa
révérence, a été marquée par des recettes budgétai-
res en augmentation par rapport à l’année 2009,
grâce aux performances de l’économie djiboutien-
ne qui a enregistré une croissance de l’ordre de 5%
dans un contexte mondial de crise économique et
financière et aux efforts massifs consentis par la
DDDI.

Notons que 2010 a été cruciale pour la douane
djiboutienne qui a fait le choix de la modernisa-
tion comme base de sa stratégie pour l’avenir dans
le renforcement dynamique des relations de
coopération avec l’OMD, la CNUCED et le
COMESA.

Bonne lecture.

Par Gouled Ahmed Youssouf
Directeur des Douanes et des Droits Indirects.

T
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a Direction des Douanes et des
Droits Indirects (DDDI) est une
administration fiscale rattachée au
Ministère de l’Economie, des

Finances et de la Planification, chargé de
la Privatisation. A l’origine, le décret rela-
tif au régime financier des colonies de
décembre 1912 institue la contribution
des patentes, la contribution foncière et
le régime des licences. A cette époque,
l’impôt foncier taxait les constructions en
“dur” mais aussi les “paillotes”. Un régi-
me d’imposition du chiffre assujettissait
les activités de production et de service
réalisées sur le territoire d’outre-mer.

En 1943, une fiscalité fortement inspi-
rée du système cédulaire en vigueur en
métropole est adoptée. En 1949, Paul-
Henri Siriex, nouveau gouverneur de la
Côte Française des Somalis (C.F.S) pro-
céda à une réforme économique profon-
de qui aura des répercussions fiscales
importantes. Il créa un franc C.F.S libre-
ment convertible en or. Il supprima les
impôts cédulaires de 1943 et institua de
nouvelles contributions, à savoir une
contribution de patente, une contribution
foncière et une taxe intérieure de
consommation (TIC) qui frappait les ven-
tes effectuées par les grossistes, les
semi-grossistes et les détaillants. C’est
une taxe sur le chiffre d’affaires.

En 1962, la TIC, droit de porte, perçue
sur toute marchandise qui franchit la
frontière du pays pour y être consom-
mée, remplaçait la taxe sur les transac-
tions existantes. Elle repose sur la valeur
des importations. Le fait que les revenus
et les bénéfices n’étaient soumis à aucun
impôt a valu à la C.F.S d’être classée par
la métropole comme un territoire à fisca-
lité privilégiée.

En 1974, l’impôt général de solidarité
(I.G.S) sur les revenus et les bénéfices
excepté les revenus de capitaux mobi-
liers a été institué mettant fin au caractè-
re de territoire à fiscalité privilégiée de la
Côte Française des Somalis rebaptisée
Territoire Français des Afars et des Issas
(TFAI) en 1967.

La délibération de 1976 consacre la
nouvelle structure de service des contri-
butions indirectes pour exercer toutes les
fonctions d’une douane sans pour autant
lui donner le titre officiel de douane.
Le décret n°99-0025/PR/MEFPP pris en

application de la loi N°15/AN/98 4 èmeL

du 1er avril 1998 a mis en place la Sous-

direction des Recettes Indirectes. Cette
nouvelle appellation ne fait pas apparaît-
re le terme Douane, mais elle n’enlève
en rien quant aux missions assignées.

En 2000, la réforme du Code Général
des Impôts a étendu le champ d’applica-
tion de la TIC à la production nationale,
dénaturant ainsi les sous-entendus de
droits de douane ou de taxes à effets
équivalents contenus dans la première
définition de la TIC.
L’année 2007 marque l’acte de naissan-

ce de la Direction des Douanes et des
Droits Indirects (DDDI) avec la promul-

gation de la loi N°102/AN/05/ 5 èmeL du
10 avril 2005 portant réforme des servi-
ces de l’Etat chargés de la fiscalité et des
domaines. Cependant, la nouvelle struc-
ture organisationnelle de la douane est
en cours d’élaboration. Avec l’introduc-
tion de la Taxe sur la Valeur Ajoutée

(TVA) le 1er janvier 2009, la Douane dji-
boutienne sera amenée à lever et à liqui-
der la TVA à l’importation.

Cette réforme est devenue nécessaire
du fait des exigences du COMESA de
lever toute ambiguïté quant à la qualifica-
tion juridique de la TIC : droits de doua-
ne ou taxes à effets équivalents ou pas.
Elle a pour objectif aussi de préparer la
participation de notre pays à l’union
douanière du COMESA lancée en juin
2009, et par là-même, à appliquer le tarif
extérieur Commun (TEC) en lieu et place
des droits de douane nationaux.

En vertu de l’article 6 de la loi

N°102/AN/05/ 5 èmeL du 10 avril 2005,
portant réforme des services de l’Etat
chargés de la fiscalité et des domaines,
la DDDI est chargée d’appliquer les
dispositions législatives et réglementai-
res en matières d’impôts, droits et taxes,
mais aussi, la TVA perçus sur les mar-
chandises à l’entrée et à la sortie du ter-
ritoire national.

En conséquence, elle exerce une triple
mission : Tout d’abord, une mission fis-
cale, puisqu’elle perçoit chaque année
entre 50% et 60% des recettes de l’Etat.
Dans le prolongement de cette mission
fiscale, la douane a une mission écono-
mique, notamment en luttant contre la
fraude et les trafics illicites (contrefaçon,
contrebande, etc…..), en mettant en
place des procédures adaptées aux
besoins des entreprises par le biais des
régimes suspensifs. (ex : le régime de
l’entrepôt sous douane) et en facilitant le
commerce international.
Enfin, cette direction intervient aussi, en

collaboration avec d’autres services
(police, gendarmerie, sécurité….) dans
les domaines aussi variés que la lutte
contre les trafics de stupéfiants, d’armes
et d’explosifs, d’espèces animales et
végétales menacées d’extinctions, la
protection du patrimoine culturel, la
défense de l’environnement, la protec-
tion des consommateurs et le contrôle
des personnes aux frontières. Ainsi, la
Douane assure aussi une mission de
protection et de sécurité des citoyens.

une administration fiscale
au serau service de l'économie nationalevice de l'économie nationale
DOUANE

L
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omme chaque année à pareille
époque, Djibouti a célébré le 26
janvier dernier, pour la deuxiè-
me année consécutive, la jour-

née internationale des Douanes. L’OMD
a choisi cette année le thème fort évoca-
teur de la “connaissance, catalyseur de
l’excellence douanière”. Placée sous le
haut patronage du Ministre de
l’Economie, des Finances et de la
Planification, chargé de la Privatisation,
Son Excellence Monsieur Ali Farah

Assoweh, la cérémonie commémorative
de cette Journée Mondiale a rassemblé
au Sheraton Hôtel, le Directeur M.
Gouled Ahmed Youssouf et plusieurs
cadres supérieurs de la Douane djibou-
tienne, le président de l’Autorité des
ports et des zones franches, M. Aden
Ahmed Doualeh, le procureur de la
République, M. Maki Omar Abdoulkader,
le Chef d’Etat major par intérim de la
gendarmerie nationale, le Colonel
Zakaria Hassan Adan, le Directeur

Général de l’agence de la promotion des
investissements, M. Mahdi Dirieh Darar,
et un grand nombre d’opérateurs privés.

Dans une allocation faite à cette occa-
sion, le Ministre a rappelé que
l’Organisation Mondiale des Douanes,
dont Djibouti est membre à part entière,
a consacré cette Journée à la promotion
du savoir, de l’apprentissage, du déve-
loppement, de l’encadrement et de la for-
mation professionnelle condensé sous le

Sous le signe de la “connaissance,
catalyseur de l’excellence douanière”.

Journée InJournée Intt ernaernationale detionale des Douanes Douaness

C



thème de « la connaissance, catalyseur
de l’excellence douanière ». Il a poursui-
vi son intervention en plaçant au cœur de
l’action de la douane djiboutienne le
savoir-faire : « Dans ce monde en per-
pétuel changement, le savoir est une res-
source fondamentale et place le dévelop-
pement d’une culture de service profes-
sionnelle reposant sur les connaissances
au rang d’élément constitutif d’une doua-
ne moderne. C’est dans ce cadre que
j’accorde la priorité absolue à toutes les
actions menées par l’administration doua-
nière djiboutienne, en faveur du renforce-
ment de ses capacités. »

Dans ce sens, le Ministre a cité des mis-
sions d’évaluation réalisées par des
experts de l’OMD du 20 au 30 novembre
de l’année passée dans le cadre du pro-
gramme COLOMBUS qui vise la moderni-
sation des administrations douanières.

De même, des études de faisabilité
conduites par des experts de la CNUCED
ont établi que la Douane djiboutienne est
en mesure, tant en niveau technique
qu’en termes des ressources qualifiées,
de s’approprier de la dernière version d’un
système informatique très performant,
conçu pour les administrations douaniè-
res et prenant en compte tous les besoins
de ses partenaires économiques. Il s’agit,
a-t-il dit, de SYDONIA WORLD dont l’ins-
tallation effective démarrera la deuxième
semaine du mois de février. De même,
une refonte globale des textes législatifs
et réglementaires en matière des doua-
nes est en cours et donnera lieu à la créa-
tion d’une première édition du code des
douanes. Le Ministre a reconnu que la

douane djiboutienne a souscrit pleine-
ment à ce rythme soutenu des évolutions
structurelles et de l’amélioration par le
perfectionnement. En effet, financées par
nos partenaires, des formations profes-
sionnelles à destination des agents des
douanes se sont déroulées à l’étranger
notamment en Malaisie, en Chine, en
Europe, aux Etats-Unis etc…

Sur le plan national, d’autres  actions de
formation ont été organisées par les
responsables de la douane au profit des
agents des douanes. Il a informé les par-
ticipants que la mise en œuvre du proto-
cole de transit douanier, conclu entre
l’Ethiopie et Djibouti a permis, grâce à l’é-
tablissement d’une plate-forme technique,
l’échange des données électroniques sur
le transit entre les douanes des deux pays
respectifs et rendra plus fluide l’achemi-
nement des marchandises empruntant le
corridor djibouto-éthiopien. Il a conclu ses
propos par ces termes : « La Douane dji-
boutienne a su relever de nombreux défis,
j’interpelle donc cette administration à
poursuivre le renforcement de son savoir-
faire. »

Succédant au Ministre, le Directeur des
Douanes et des Droits Indirects, Monsieur
Gouled Ahmed Youssouf a pour sa part
prononcé un discours à la tribune. Pour
commencer, il trouve que le thème choisi
cette année par l’OMD n’est pas anodin
pour son administration, car il renvoie à la
réalisation concrète de projets d’envergu-
re qui lui tiennent à cœur pour remettre la
douane djiboutienne aux standards inter-
nationaux. A ce titre, il a cité l’intégration
de la douane djiboutienne dans la premiè-

re phase du programme COLOMBUS fai-
sant suite à une première mission de dia-
gnostic réalisée par des experts de l’OMD
en novembre 2010.

Dans le cadre des formations profes-
sionnelles, il a indiqué que des accords
des partenariats sont en cours avec la
direction des douanes et des impôts indi-
rects du Maroc, pour permettre à des cad-
res djiboutiens d’être formés dans les
écoles de cette administration sœur. De
même, l’école nationale des douanes
françaises a de nouveau rouvert ses por-
tes aux stagiaires djiboutiens, a-t-il ajouté.
Et nous comptons cette année d’y
envoyer deux cadres pour suivre une for-
mation d’élèves-inspecteurs sur finance-
ment de la douane djiboutienne. De
même, une refonte globale des textes
règlementaires et législatifs en matière
des douanes réalisée entièrement par la
DDDI donnera lieu à la création de la pre-
mière édition du code des Douanes, a-t-il
précisé. Il a fait savoir que son administra-
tion mettra en service, au mois de février,
la dernière version du Sydoniaworld pour
mieux répondre à la nécessité de facilita-
tion des échanges.

Enfin, il a lancé un appel à tous les opé-
rateurs économiques et à tous les parte-
naires de porter à sa connaissance tout
fait de corruption et de conjuguer les
efforts entre les pouvoirs publics et le sec-
teur privé pour éradiquer le fléau de la
corruption. La cérémonie s’est clôturée
avec la remise d’attestations de mérites à
une dizaine d’agents des douanes et une
photo de famille.
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IINTERVIEWNTERVIEWEXEXCLCLUSIVEUSIVE

« Le protocole
que vous avez

signé avec
l’Ethiopie et

qui a déjà
commencé à
se mettre en
œuvre, c’est

exactement ce
qu’il faut faire,

c’est ce que
recommande
notre institu-

tion. »

avec le Chef de mission de l’OMD

M. Serge DuhamelM. Serge Duhamel



Le Douanier : Tout d’abord, voulez-
vous vous présenter à nos lecteurs ?

Serge Duhamel : Merci, je suis Monsieur
Serge Duhamel. Je viens de
l’Organisation Mondiale des Douanes
(OMD). Je travaille à la Direction du ren-
forcement des capacités qui a été créée le

1er Janvier 2006. J’appartiens toujours à
la Douane française où je suis Directeur
des services douaniers. Je suis à
Bruxelles en tant qu’expert attaché-doua-
nier prêté par la Douane française à
l’OMD.

Quels sont les objectifs de votre mis -
sion à Djibouti ?

Cette mission s’inscrit dans un cadre
bien déterminé, celui d’un programme de
renforcement de capacités qui s’appelle
COLOMBUS qui a été mis en place en
même temps que la création de la
Direction de renforcement des capacités
et qui vise à analyser le plus grand nomb-
re d’administrations douanières dans un
délai le plus court possible. Ce program-
me a été fait pour faire l’inventaire des
besoins des administrations douanières,
au regard de besoin de sécurité et de
besoin de facilitation de la chaîne du com-
merce international.

Et ce programme COLOMBUS, dans la
première phase, (la phase une) est une
phase d’analyse et de diagnostic. On va
terminer cette phase avec votre pays. Et
plus de 120 pays ont été analysés sur une
période de trois années. Et on a pu déjà
tirer les conclusions provisoires de ces
analyses et identifier des points communs
forts et des points communs faibles aux
administrations douanières.

Quels sont les point s fort s des doua -
nes djiboutiennes ?

Les points forts, c’est d’abord une doua-
ne en tant que telle. Alors que dans de
nombreux pays ce sont des agences de
revenu et de douane. Donc, ici, on est en
train de structurer la douane djiboutienne
en tant que douane dans sa pleine option.
Alors que dans certains pays les douanes
ont été regroupées avec les services de la
fiscalité. Ça, c’est un point fort. On est en
train de reconstruire ou construire une
vraie douane.

Ce qui va avec, qui est non pas une fai-
blesse, mais une difficulté c’est d’aller
faire en même temps beaucoup de refor-
mes. Une réforme de cadre juridique, une
école de douane, une réforme organisa-
tionnelle avec un nouvel organigramme,
une réforme de procédures et une réfor-
me informatique avec l’arrivée du
Sydonia. Ça fait beaucoup de réformes en
même temps pour une petite administra-
tion. Et puis en même temps d’autres cho-

ses qu’on abandonne au profit d’autres.
Donc, ça fait un gros mouvement de
changement qu’il va falloir gérer pour la
Direction.

Vous avez p arlé du Sydonia. Quels
sont les avant ages du Sydonia ?

Normalement en tant que représentant
de l’OMD. Je n’ai pas à prôner tel ou tel
système. Mais le Sydonia agit dans les
administrations douanières maintenant
depuis plus de trente ans. Il est bien
connu parce qu’il est installé dans au
moins 80 pays dans le monde et plusieurs
pays du Comesa. Donc, c’est un système
qui intègre tous les standards internatio-
naux. La CNUCED est une agence des
Nations Unies, donc elle respecte toutes
les directives internationales de commer-
ce et de douane. Donc, de ce côté-là, on
ne se fait pas trop de souci.

Le seul souci que j’aurai peut-être, ce
que vous venez d’une culture administra-
tive classique, vous avez eu récemment
une nouvelle culture plus commerciale
que douanière peut-être (qui vous a été
imposée et puis on ne choisit pas toujours
ses frères). Maintenant, vous passez à la
version ultime du Sydonia qui est la ver-
sion la plus sophistiquée. Vous allez
devoir mettre toute une machine en ordre
de route, financièrement, techniquement,
en termes de formation et de changement
pour les hommes.

C’est donc un gros enjeu que vous avez
enfermé dans un programme de 18 mois.
Donc là, tout le monde va devoir être sur
le pont et mobilisé. Ça ne peut se faire
qu’avec les agents et avec les opérateurs.
Parce que les opérateurs c’est à leur
bénéfice que c’est fait. C’est un système
qui apporte beaucoup de changement
pour les opérateurs et beaucoup de béné-
fice.

Justement, est-ce que le programme
COLOMBUS prévoit la formation du
personnel douanier ?

Le programme COLOMBUS s’inscrit
dans le renforcement des capacités.
Donc, c’est aussi bien des actions ponc-
tuelles sur un thème comme l’origine, la
valeur, l’analyse de risques, la lutte contre
la fraude. C’est aussi un programme com-
plet d’actions de remise à niveau par
exemple. C’est aussi ce que l’on appelle
l’enseignement à distance que l’OMD a
développé et qui peut être mis à disposi-
tion de tous les agents, dans le cadre jus-
tement de cette opération d’amélioration
de la professionnalisation et de connais-
sances.

Donc il y a plusieurs outils. Certains qui
peuvent vous être mis à disposition et que
vous pouvez utiliser tous les jours à votre
convenance totale. Les missions, les
séminaires, tout cela c’est très bien. Mais

les produits que vous pouvez avoir à
disposition tous les jours en ouvrant son
ordinateur, en allant sur le site, c’est enco-
re mieux. Donc il y a une palette d’outils,
à vous de choisir en fonction de vos
besoins.

Est-ce qu’il y aura aussi des ateliers de
formation ?

Vous savez, dans la région, avec le
Comesa, il n’y a pas mal d’ateliers qui
sont organisés avec l’OMD. Et jusqu’ici,
effectivement vous n’avez pas eu beau-
coup d’ateliers nationaux. Donc, avec M.
Mourad Arfaoui, dans la rédaction du rap-
port ; on va faire une bonne identification
des besoins de formation et vous propo-
ser des actions techniques, sur des pro-
blèmes comme la valeur transactionnelle,
l’origine dans le Comesa,  l’évolution de la
classification, l’analyse des risques, sur
les nouvelles méthodes de lutte contre la
fraude, l’optimalisation de scanner, les
opérateurs économiques agréés etc… On
va d’abord vous laisser installer le
Sydonia et après vous verrez.

Avant, ce qu’il faudra prévoir effective-
ment ce sont des actions nationales. Il y a
une nouvelle action que nous aimerions
que vous bénéficiez qui vise l’encadre-
ment supérieur, c’est une formation au
ménagement douanier qui sera fait ici. Ce
sont des spécialistes (formateurs) qui se
déplacent vers le pays. Et c’est un public
de quinze à vingt personnes et cela per-
met de mettre tout l’encadrement au
niveau de management douanier et de
mettre au courant de toutes les tech-
niques nouvelles en termes de ménage-
ment et d’administration. Par exemple, le
Sydonia a un volet de dédouanement
(des recettes), un volet de statistiques, il y
a aussi un volet de ménagement des per-
formances individuelles et de l’administra-
tion.

Vous avez visité tous les services
douaniers, quelles impressions en
tirez-vous ?

Tout d’abord, on a retiré une impression
de bonne ambiance au sein de l’adminis-
tration, entre les services qui ont très faci-
lement ouvert leurs portes et donné les
informations. On pourrait avoir quelque
fois des idées préconçues de l’extérieur
compte tenu du contexte récent. On a eu
très bon contact avec tout le monde en
allant vers les postes les plus reculés
(Loyada, Galafi, Galilé). Et on est bien
obligé de se rendre compte qu’il y a un
programme de remise à niveau des équi-
pements à faire. Pour donner une bonne
image de la Douane. Vous avez des
conditions naturelles qui sont difficiles.
Donc, il faut en tenir compte.
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Surtout, on a reçu un message de M. Le
Directeur qui était clair sur la volonté des
changements et sur l’esprit d’équipe. Et
on ne peut qu’encourager cela parce que
c’est la condition de la réussite. On ne
pourra réussir tous ces chantiers que s’il y
a vraiment une émulation en douane et
montrer une coopération à l’intérieur
même de l’administration.

Comment l’OMD accomp agne l’inté -
gration régionale ?

On a créé maintenant dans chaque
région des centres de renforcement des
capacités. Je crois qu’ici, il est basé au
Kenya. On a aussi des centres de forma-
tion. Par exemple, la CNUCED a un cent-
re de formation à Lusaka auprès du
Comesa. On essaie de se glisser dans le
moule de ces centres régionaux pour
apporter plus d’actions au bénéfice de
régions et de pays. C’est vraiment impor-
tant cette décentralisation de Bruxelles
vers les régions. Les responsables des
bureaux régionaux, qui sont à l’écoute
des besoins des pays, organisent des
actions qui répondent vraiment aux
contraintes de la région.

Le Comesa, c’est une intégration régio-
nale parmi les autres. Vous savez qu’à
l’intérieur il y a plusieurs vitesses d’avan-
cement. Et cela, c’est une difficulté de
cette région. On n’a pas fait ce processus
dans les autres intégrations régionales.
Tout le monde a marché à la même vites-
se à peu près. Et ici, compte tenu de la
grandeur de la zone et des contraintes
que connaissent certains pays ponctuelle-
ment, c’est vrai que cela ralentit le proces-
sus.

Mais dans le quotidien, regardez la
feuille de route que vous avez créée entre
Djibouti et l’Ethiopie, c’est un produit du
Comesa. Cela veut dire qu’en réalité,
même s’il y a plusieurs vitesses, il y a déjà
des outils qui sont mis en place et qui
bénéficient déjà à plusieurs membres.
Pour nous c’est une réalité. Demain vous
pourrez établir des transactions directes.
C’est ce qu’on appelle l’interaction. C’est
un autre programme de la région. Le pro-
gramme le plus difficile pour l’instant c’est
le programme tarifaire à cause du
contraste de taille économique et des dis-
cussions qui s’inscrivent dans le temps.
Regardez, l’Europe, combien de temps,
on a mis pour arriver à l’Union
Européenne.

D’ailleurs, la douane vous a présenté le
protocole d’accord douanier djibouto-
éthopien sur le transit. Quelles sont

vos remarques, observations et sug -
gestions ?

Je vais vous répondre très directement,
puisque je rentre d’Addis-Abeba où j’étais
il y a un mois. Donc, j’ai vu l’autre côté et
maintenant j’ai vu Djibouti. Ce protocole
que vous avez fait le 28 novembre 2008
c’est exactement ce qu’il faut faire. Cela
répond à tous les impératifs pour les amis
éthiopiens, d’accélération et de maîtrise
de coût parce que c’est un flux énorme,
nous nous sommes rendu compte que
c’est le plus grand corridor d’Afrique, en
termes de transit. Il faut donc intégrer
aujourd’hui cette dimension économique.
Vous ici, quand on voit votre port, c’est un
grand port d’Afrique au service de l’éco-
nomie de Djibouti et d’une grande écono-
mie à côté.

Donc le protocole que vous avez signé
et qui a déjà commencé à se mettre en
œuvre, c’est exactement ce qu’il faut
faire, c’est exactement ce que recomman-
de notre institution. Ça peut même deve-
nir un modèle et je pense qu’on peut vous
appuyer sur cette action de mise en
œuvre du corridor et du transit et d’inter-
connexion du système, là on a un bénéfi-
ce énorme pour les deux pays. 

Donc c’est un p as dans le bon chemin?
C’est exactement le chemin qu’il faut

prendre.

Il y a aussi la coopération internationa -
le. Quel est votre avis sur l’intégration
de Djibouti à l’OMD ?

Vous venez de rentrer dans L’OMD. On
est aux premières étapes. Ce qu’il nous
faut aussi avec vous, c’est bien identifier
les vrais besoins pour pouvoir proposer
pour qu’il fasse suite au diagnostic la
phase 2 qui peut être une phase de
conception d’une stratégie ou d’un plan
d’action très détaillé ou de votre côté uni-
latéralement ou avec le concours de
l’OMD et surtout après une phase d’aut-
res actions techniques et de suivi. Si vous
le souhaitez.

Je pense qu’avec l’OMD, les choses
sont maintenant claires. Ce que j’aurai
souhaité, c’est plutôt faire connaître ce
que la Douane de Djibouti veut faire aux
autres partenaires, et aux autres entités et
organisations internationales qui sont ici
et qui ne vous connaissent pas bien, qui
voient ce qui se passe avec le port, qui
connaissent aussi ce qui se produit en
Éthiopie. Mais vous, vous êtes au milieu
et on ne vous connaît pas bien.

Et donc je pense qu’il y a un gros travail

de communication et d’information de tou-
tes ces structures qui sont présentes ici.
Et aussi bien pour vos partenaires natu-
rels que sont les commerçants djibou-
tiens, les compagnies maritimes, les
transitaires ainsi que les institutions ici
présentes etc.…. Il faut faire savoir ce que
l’on fait.

Vous ne pensez p as que dans ce sens
le bulletin d’information de la Douane
est le messager le mieux placé ?

Là encore une fois, c’est exactement ce
qu’il faut faire parce que le public de ce
genre de type de bulletin, c’est bien sûr
les agents qui eux-mêmes ont besoin d’ê-
tre informés. Il y a les rencontres, une
mission comme celle-ci etc.… Et puis ce
bulletin, il peut aller aussi vers les opéra-
teurs économiques et les institutions pré-
sentes ici et vraiment donner une bonne
information.
On peut vous en féliciter, parce que dans

de nombreux pays, on ne le fait même
plus. Puisque on parle beaucoup de site
Web etc.… Mais le bulletin, c’est la com-
munication accessible à tout le monde. Le
site Web, tout le monde ne peut pas aller
encore sur l’Internet.

Vous avez évoqué avec les opérateurs
économiques le programme COLOM -
BUS : comment ils ont réagi ?

Vous savez les opérateurs économiques
souvent quand ils viennent dans des
réunions, ils espèrent avoir l’opportunité
de régler leurs petits problèmes. Ce sont
des réunions délicates pour ne pas dire
difficiles à organiser parce que nous, on
vient leur donner une information généra-
le et écouter leurs doléances. Mais on ne
souhaite pas entrer dans des détails qui
sont des difficultés quotidiennes. On peut
solutionner bien sûr. Puis on souhaite éle-
ver le débat et connaître leurs grands pro-
blèmes. Et cela, c’est plus difficile. On a
pu quand même établir ce contact.

Nous, ce qu’on souhaiterait c’est que,
puisque c’est vous qui les gérez au quoti-
dien, pour les chantiers qui vont s’ouvrir,
vous puissiez associer ces gens-là avant
même de commencer pour discuter
ensemble de toutes leurs difficultés de ce
que vous envisagez de faire et pour que
ceux qui viendront gérer ce projet
connaissent toutes les difficultés avant de
commencer, plutôt que d’apprendre les
difficultés en cours et être obligés de reve-
nir.

N°001  Le Douanier   Avr-Juin 2011

Le DouanierLe Douanier

10

Douane : L'efficacité au ser vice des usagers !



N°001  Le Douanier   Avr-Juin 201111

MagazineMagazine

iché au carrefour des continents,
sur les routes des principales
lignes commerciales du monde,
notre pays qui s’est doté d’impor-

tantes infrastructures portuaires et aéro-
portuaires ces dernières années, est
devenu un hub commercial incontourna-
ble pour des nombreux pays de la zone
du Comesa. De plus, l’économie mon-
diale globalisée impose à la République
de Djibouti, comme d’ailleurs aux autres
pays du monde, de poursuivre une poli-
tique de facilitation des échanges et de
se mettre à la hauteur des nouvelles exi-
gences du commerce international.

La mise en place, en juillet 2005, du
programme MISRAL de Dubaï s’inscrit
dans le cadre du programme de réforme
et de modernisation des douanes
Djiboutiennes. Aujourd’hui, au-delà  des
performances de MISRAL, les normes
internationales et nos engagements vis à
vis du COMESA et de l’organisation
mondiale des douanes (OMD) obligent la
douane Djiboutienne à se prévaloir des
avantages de Sydonia, progiciel déve-
loppé par la CNUCED (Conférence des
Nations Unies pour le Commerce et le
Développement).

C’est donc dans la perspective de l’ins-
tallation prochaine du Sydonia, - systè-
me douanier automatisé - en remplace-
ment du système MIRSAL en place, que
la douane Djiboutienne a organisé le 23
Septembre 2010, au Sheraton Hôtel, un
atelier de présentation et de sensibilisa-
tion sur le programme Sydonia. Les
experts de la CNUCED ont pu passer en
revue toutes les subtilités du système
informatique au profit des opérateurs
économiques de la place.
En ouverture de l’atelier de présentation

du programme Sydonia par les experts
de la CNUCED aux opérateurs écono-
miques, le Secrétaire Général du
Ministère des Finances, Monsieur Simon
Mibratu a prononcé un discours impor-
tant dans lequel il a mis l’accent sur les
raisons pour lesquelles la douane
Djiboutienne cherche à se doter des
avantages du Sydonia. Ensuite il a rap-
pelé que depuis juillet 2005, l’administra-
tion douanière utilise le programme MIR-
SAL, conçu par Dubaï Customs, pour
dédouaner les marchandises et qui a
permis de réduire le délai de dédouane-
ment et d’augmenter le volume des mar-
chandises traitées. Toutefois, a-t-il souli-
gné, au-delà des performances de MIR-

SAL, les normes internationales et nos
engagements vis-à-vis du COMESA et
de l’organisation mondiale des douanes
obligent la douane Djiboutienne à cher-
cher à se prévaloir des avantages de
Sydonia, progiciel installé dans plus de
96 pays dont 15 Etats membres du
COMESA sur 19. Il a conclu ses propos
en saluant les multiples avantages de
l’automatisation douanière qui fait habi-
tuellement partie du programme de réfor-
me et de modernisation des douanes
djiboutiennes.

Succédant au Secrétaire Général, le
Directeur des Douanes et des Droits
Indirects, Monsieur Gouled Ahmed
Youssouf a pour sa part prononcé un dis-
cours à la tribune. D’emblée, Il a mis en
valeur le programme de réforme et de
modernisation de l’administration des
douanes Djiboutiennes engagé par le
Gouvernement de Son Excellence
Monsieur Ismaïl Omar Guelleh : « Sous
l’impulsion du programme économique
du Gouvernement, la modernisation de
l’administration  douanière et la simplifi-
cation des procédures commerciales se
sont avérées nécessaires pour non seu-
lement développer le commerce, mais
aussi attirer les investissements directs
étrangers ».

C’est pourquoi a-t-il poursuivi, en juillet
2005, en application de la convention
signée entre la douane de Dubaï et le
Ministère des Finances, fut installé le
programme MIRSAL de dédouanement
des marchandises. L’utilisation de MIR-
SAL a nécessité la mise en œuvre de la
Déclaration Administrative Unique (DAU)
du COMESA, communauté régionale à
laquelle appartient notre pays depuis sa
création en 1994 ; et ce en remplace-
ment des différents formulaires des
déclarations en douane. Et d’expliquer
par la suite que les normes internationa-
les et les exigences du COMESA et de
l’organisation mondiale des douanes

(OMD) obligent aujourd’hui la Douane
Djiboutienne à installer prochainement le
programme Sydonia développé par la
CNUCED.

C’est à la clôture de l’atelier que les
experts du CNUCED ; Messieurs
Fabrice Millet et Alyoun Cissé ont procé-
dé à la présentation du système Sydonia
aux opérateurs économiques de la
place. La première chose importante est
que la CNUCED est créée à Genève en
1964 par l’ONU et travaille en coopéra-
tion avec d’autres agences des Nations
Unies en particulier le FMI, la Banque
Mondiale et l’OMC avec pour d’autres
raisons l’OMD qui ne fait pas partie du
système onusien.

Notons que la CNUCED a pour mandat
de promouvoir les normes internationa-
les ou régionales afin d’accroitre le
niveau de facilitation des échanges com-
merciaux. Elle est aussi un forum établi à
Genève pour les discussions intergou-
vernementales et en même temps un
centre de recherches et d’analyses éco-
nomiques. Ce travail de recherches
apporte une  assistance technique dans
le domaine de réduction de la dette. Il y
a actuellement 96 pays dans le monde
dont 15 Etats membres du COMESA, sur
les 19, qui utilisent le Sydonia Word, un
programme qui est né à l’initiative de la
douane  française, il y a 25 ans. C’est
pourquoi, il y a deux inspecteurs de la
douane française qui travaillent au siège
de la CNUCED avec les experts de la
CNUCED et avec des douaniers d’autres
pays.
Enfin, le souhait des experts de la CNU-

CED est de créer les conditions pour que
la douane rende sa mission d’une façon
satisfaisante dans un contexte écono-
mique complexe et en impliquant davan-
tage les opérateurs économiques, en
créant un partenariat public-privé.

Une efficacité Accrue,
dans un monde globalisé !

Système Sydonia
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ne des missions importantes de
la douane djiboutienne reste
encore la lutte contre toute forme
de contrebande, qu’elle soit iso-

lée ou organisée. En effet, toute mar-
chandise importée dans notre pays doit
être déclarée dans un bureau de doua-
ne, pour y être vérifiée (les douaniers
s’assurent qu’il n’y a pas fraude) et sou-
mise à des droits et des taxes.

La traque contre les fraudeurs ayant
toujours fait partie du travail du douanier.
Celui-ci a du s’adapter à l’augmentation
de la circulation des marchandises et
des personnes, les nouveaux moyens de
transport… ont modifié la donne.

Djibouti partageant des frontières ter-
restres et maritimes avec le Yémen au
Nord, l’Ethiopie à l’Ouest et la Somalie
au Sud ; les possibilités de contrebande
y sont omniprésentes. De plus, le risque
augmente d’autant plus que le commer-
ce, les communications et les voyages
avec ces pays limitrophes deviennent de
plus en plus faciles.

Qu’est-ce que la contrebande ?

La contrebande désigne le transport
illégal de marchandises, en p articulier
au travers des frontières. Ceci afin
d’éviter de p ayer des t axes ou de faire
entrer des produit s interdit s dans un
pays ou, inversement d’en faire sortir
malgré l’interdiction (on parle alors de
l’évasion) le plus souvent les biens
aliment ant le marché noir .

Pour des raisons pratiques, les contre-
bandes concernent généralement des
produits de forte valeur ajoutée par unité
de volume (et de poids) plus faciles à
dissimuler, ceux-ci nécessitent d’impli-
quer moins de personnes et permettent
en outre, de mieux rentabiliser les frais
de transport.

En ce moment, la contrebande à desti-
nation de Djibouti porte surtout sur des
drogues illicites, les produits du tabac
(Benson et Royal) et le khat, l’alcool, les
produits de contrefaçons etc… Cette
liste est loin, cependant, d’être exhausti-

ve. Elle illustre néanmoins les motifs les
plus évidents de la contrebande : l’éva-
sion fiscale pour se soustraire aux inter-
dictions légales visant certaines mar-
chandises.

Les incidences sociales de la contre-
bande pour le pays et sur les Djiboutiens
sont considérables sans être évidentes.
Par exemple, les marchandises et les
objets de contrebande les plus communs
peuvent contribuer à accroître les problè-
mes sociaux résultant de l’abus des dro-
gues illicites, de l’alcool et du tabac. De
plus, le crime organisé pourrait s’intéres-
ser aux activités de contrebande.

La perte des recettes (taxes) publiques
nuit à tous les programmes sociaux des-
tinés à tous les Djiboutiens et porte un
sérieux coup à l’économie nationale : un
emploi dans la contrebande fait disp a-
raître plus de 10 emplois déclarés . Le
pire est que le plus souvent ces contre-

bandiers sont des étrangers qui s’enri-
chissent sur le dos de notre peuple.

Les actions de lutte de grandes enver-
gure entreprises par les autorités doua-
nières du Ministère de l’Economie et des
Finances en collaboration avec la Police
Nationale, la Gendarmerie et les Forces
Armées Djiboutiennes ont porté leurs
fruits : démantèlement des réseaux de
contrebande et arrestation de plusieurs
contrebandiers. Malgré ces mesures de
vigilance drastique, le trafic illicite conti-
nue de sévir.

L’éradication du phénomène passe par
la prise de conscience des méfaits de la
contrebande sur la santé, l’économie et
sur la société toute entière. Ainsi, la pré-
servation de notre “assiette commune”
nécessite l’implication de toutes les
Djiboutiennes et de tous les Djiboutiens.
L’achat d’un produit de contrebande est
un crime de lèse-économie.

Le DouanierLe Douanier

Eradication de la contrebande :

Un engagement au quotidien !

Contrebande : tolérance zéro
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